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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Depuis le 1er janvier 2018, la Collectivité de Corse assure la gestion de l’activité de
l’établissement de Petrapola en régie. 

Cet établissement thermal propose, d’une part, des soins médicaux et, d’autre part,
des prestations de confort. Les soins en rhumatologie (RH3) sont pris en charge à
65% ou 100% par les caisses d’assurances maladie.

L’établissement applique le tiers payant et la télétransmission des actes.

Les postes nécessaires pour assurer l’activité sont :

- un poste d’agent thermal en charge de l’accueil 
- un poste d’hydrothérapeute 
- un poste de technicien de surface
- un infirmier
- un kinésithérapeute.
- une masseuse, à temps partiel, pour les soins de bien-être.

Les horaires d’ouverture de l’établissement varient en fonction de son activité.

Les horaires en saison de cure : avril-novembre
Les horaires d’ouverture des thermes, du lundi au samedi, sont les suivants :
Ouverture des thermes : 7 h.
Fermeture des thermes : 19h.
Les agents des thermes organisent leurs horaires, selon un planning journalier en
fonction de leur mission et l’intensité de l’activité. 
La durée du travail est de 39 heures par semaine, du lundi au samedi. Le dimanche
les thermes sont fermés.

Les horaires hors saison 
Pendant  la  période  hivernale  de  fermeture  du  site,  les  horaires  de  travail  sont
modifiés. Le personnel travaille 39 heures par semaine : 
Du lundi au jeudi, de 8h à 12h et de 13h à 17h.
Le vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h.

Les tarifs

L’établissement  pratique  les  tarifs  de  prestations  conventionnés  par  la  sécurité
sociale en « RH 3 », en vigueur à la date des soins. A titre d’information (tarif au
1er janvier  2018),  le  montant  pour  les  cures  est  de  613,82 €.  En  général,  le
remboursement s'élève à 65 % du tarif forfaitaire de responsabilité pour les soins
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thermaux. Il reste à la charge du curiste, s’il n’est pas à 100 %, le ticket modérateur. 

Dans  la  plupart  des  cas,  les  mutuelles  ou  complémentaires  santé  prendront  en
charge le ticket modérateur. En complément des tarifs de cure une nouvelle grille
tarifaire 2018 des « soins bien être », est proposée dans l’optique d’augmenter le
niveau d’activité du centre et de diversifier ses offres.

Présentation du budget :

Les équilibres budgétaires sont les suivants :

Réelles Ordre Total

FONCTIONNEMENT
Recettes 283 000,00 283 000,00

Dépenses 283 000,00 0,00 283 000,00

INVESTISSEMENT
Recettes 100 000,00 0,00 100 000,00

Dépenses 100 000,00 100 000,00

TOTAL
Recettes 383 000,00 0,00 383 000,00

Dépenses 383 000,00 0,00 383 000,00

Le budget 2019 s’élève à 383 000€. Il est stable par rapport budget 2018.

Le budget voté en 2018 s’élevait à 380 000 €. Ce budget bénéficiait en 2018 d’un
report de recettes de fonctionnement de 22 388 €. 

Les opérations réelles sont retracées dans le tableau ci-après :

DEPENSES FONCTIONNEMENT
BUDGET
2018

BP 2019
BP 2018 /
BP 2019

Charges à caractère général 195 352,00 124 700,00 - 36,17 %
Charges de personnel (paie) 148 248,00 153 300,00 3,41 %
Autres charges de gestion courante 200,00 5 000,00 2 400,00 %
TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

343 800,00 283 000,00 - 17,68 %

DEPENSES INVESTISSEMENT
BUDGET
2018

BP 2019
BP 2018 /
BP 2019

Immobilisations corporelles 37 000,00 100 000,00 170,27 %
TOTAL DEPENSES 
D'INVESTISSEMENT

37 000,00 100 000,00 170,27 %

DEPENSES
BUDGET
2018

BP 2019
BP 2018 /
BP 2019
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TOTAL DEPENSES 380 800,00 383 000,00 0,58 %

RECETTES FONCTIONNEMENT
BUDGET
2018

BP 2019
BP 2018 /
BP 2019

Résultat de fonctionnement reporté 22 388,01 - 100,00 %
Produit des services 240 000,00 220 000,00 - 8,33 %
Autres produits de gestion courante 120,00 0,00 %
Dotations, subventions et 
participations

81 411,99 62 880,00 - 22,76 %

TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT

343 800,00 283 000,00 - 17,68 %

RECETTES INVESTISSEMENT
BUDGET
2018

BP 2019
BP 2018 /
BP 2019

Subventions d'investissement 37 000,00 100 000,00 170,27 %
TOTAL RECETTES 
D'INVESTISSEMENT

37 000,00 100 000,00 170,27 %

RECETTES
BUDGET
2018

BP 2019
BP 2018 /
BP 2019

TOTAL RECETTES 380 800,00 383 000,00 0,58 %

Dépenses réelles :

Les dépenses inscrites sont ajustées au même niveau qu’au budget 2018.

Dépenses réelles de fonctionnement :

Les dépenses de fonctionnement proposées se répartissent en charge de personnel
pour 153 300 € (+ 3,41 %) et en charges générales pour 124 700 €.
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Dépenses réelles d’investissement :

Lorsque cet établissement a été créé en 2014, l’ex. Conseil Départemental 2B avait
opté  pour  une  prise  en  charge  des  dépenses  d’investissement  dans  le  budget
principal du département en application de l’article L. 2224-2 alinéa 2° du CGCT qui
l’y autorisait, « lorsque que le fonctionnement du service public exige la réalisation
d’investissements  qui,  en  raison  de  leur  importance  et  eu  égard  au  nombre
d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs ».

Les  dépenses  d’investissement  proposées  s’élèvent  à  100 000 €  pour  l’exercice
2019,  en  forte  progression  (+ 170 %)  par  rapport  aux  inscriptions  de  l’exercice
précédent (37 000 €).

Recettes réelles :

Les recettes proposées couvrent les dépenses. Elles s’élèvent à 383 000 €.

Le  produit  des  recettes  d’exploitation  de  l’établissement  est  fixé  au  niveau  de
réalisation de 2017, soit  220 000 €. Il  est  en diminution de 8 % par rapport aux
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recettes inscrites en 2018.

Le  solde  est  couvert  principalement  par  une subvention  de fonctionnement  pour
62 880 € et une subvention d’investissement pour 100 000 €.

Recettes réelles de fonctionnement :

L’établissement a bénéficié d’un report d’excédent de fonctionnement de l’ordre de
22 000 € en 2018. La subvention versée en 2018 permettra d’atteindre l’équilibre
budgétaire. Il n’y aura donc pas d’excédent en 2019.

Les produits d’exploitation couvrent près de 73 % des besoins de fonctionnement.

Recettes réelles d’investissement :

Une subvention d’investissement couvre la totalité des besoins de l’établissement.
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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